
   

 
    

 Le prélèvement à la source et les dons : mode d’emploi 
 

11Exemple : J’ai donné 100€ à la Société des Amis de Versailles en 2017, comme je le fais chaque année. 

 En janvier 2019, je bénéficie d’un acompte de 60% de  ma réduction d’impôt calculée sur le montant de mes 
dons réalisés en 2017. La réduction d’impôt à laquelle j’ai droit s’élève à 100€ x 66% = 66€. Je reçois donc 
un acompte de 66€ x 60% = 39,60€. 

 En avril 2019, je fais ma déclaration de revenus 2018, pour déterminer la réduction à laquelle j’ai droit à la 
suite de mon don à la Société des Amis de Versailles, soit 66€. 

 Comme mes impôts ont déjà été prélevés au fil des mois (prélèvement à la source) et que je n’ai pas eu de 
revenus exceptionnels, l’État me versera à compter de juillet 2019 le solde de ma réduction d’impôt, soit 
66€ - 39,60€ = 26,40€. 
Si j’avais eu des revenus exceptionnels en 2018, la réduction fiscale liée à mon don se déduirait de l’impôt 
exceptionnel à payer. 

 En 2020, le dispositif se poursuit à l’identique : je bénéficie d’une avance de 60% sur mon don de 100€ 
effectué en 2018, soit 39,60€. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : « Tout savoir sur le prélèvement automatique », livret explicatif conçu par France Générosités et le ministère de  
     l’Économie et des Finances /  Site du gouvernement : prelevementalasource.gouv.fr 

La Société des Amis de Versailles remercie tous les donateurs  
qui soutiennent ses projets au bénéfice du château de Versailles ! 

CAS 3 

JE FAIS UN DON  
POUR LA PREMIÈRE FOIS  
EN 2018 

Je reçois un acompte 
de 60% de  ma 
réduction d’impôt 
calculée sur le 
montant de mes dons 
réalisés en 2017 

Je fais ma 
déclaration de 
revenus 2018, en 
mentionnant le don 

Je reçois le solde de ma 
réduction d’impôt relative 
au don fait en 2018, à 
compter de juillet 2019. 

CAS 2 

J’AI FAIT UN DON EN 2017 
ET JE DÉCIDE DE NE 
PLUS DONNER EN 2018 

Je fais ma 
déclaration de 
revenus 2018, en 
mentionnant le don 

Je fais ma 
déclaration de 
revenus 2018, en 
cessant de 
mentionner le don 

Je reverse l’acompte de 
60% reçu en janvier à 
l’administration fiscale 
(étalement jusqu’en 
décembre si solde > 300€) 

Je reçois un acompte 
de 60% de ma 
réduction d’impôt 
calculée sur le 
montant de mes dons 
réalisés en 2017  

Je bénéficie de 
l’intégralité de ma 
réduction d’impôt relative 
au don fait en 2018, en 
août 2019. 

CAS 1 

J’AI FAIT UN DON EN 
2017 ET JE CONTINUE À 
FAIRE UN DON EN 2018 
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